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LE MOT  DE  LA  PRESIDENTE … 

Chers amis des animaux, 
 
Vous avez, sans nul doute, été bouleversés et choqués par les images révoltantes qui 
témoignent des tortures endurées par les animaux dans certains abattoirs. Le problème, 
comme beaucoup d’autres, n’est, hélas, pas nouveau ! 
 
Je laisse à votre réflexion ces quelques citations dans un temps où l’humanité se défigure 
dans le mépris de la vie et de la souffrance et où la violence triomphe. 
 
«  Je trouve insupportable que l’on tente d’opposer l’amour des hommes et l’amour des 
animaux. Je crois à l’amour de la vie » Jean-François Noblet 
 
« La grandeur d’une nation et ses progrès moraux peuvent être jugés par la manière 
dont elle traite les animaux. » Gandhi 
 
«Si la cruauté humaine s’est tant exercée contre l’homme, c’est trop souvent qu’elle 
s’était fait la main sur les animaux. » Marguerite Yourcenar 
 
Ne nous décourageons pas. Essayons de faire évoluer les esprits… pour notre avenir 
commun ! 
      Mme Denyse SACHET-RONDEAUX 
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La rédaction : Mmes D. Sachet – Présidente, J. Rondeaux, secrétaire, 

Melle M-N. Albert, M. D. Game, Mme E. Génel, Melle B. Sachet. 

 

HORAIRES DU REFUGE 

Du 1er mars au 31 octobre 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, de 14h30 à 18h30. 
Le dimanche et jours fériés, de 10h à 12h,  

fermeture  hebdomadaire le jeudi. 
Du 1er novembre au 28 février 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, de 13h30 à 17h30. 
Le samedi de 13h30 à 16h30, le dimanche et jours fériés,  de 10h à 12h. 

Fermeture hebdomadaire le jeudi. 
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TARIFS PRATIQUES EN 2016 
Adoption d’un chien 200€ (160€ s’il a plus de 5 ans) 
Adoption d’un chat : 90€ 
Adhésion annuelle ouvrant droit à pension : 10€ 
Pension : hébergement  par nuit  9,50€ 
Supplément pour chauffage : 4€ 
Journée  en fourrière : 9,50€ 
Puce électronique : chien – 50€, chat – 35€    
Vaccination contre la rage : 23€ 
Frais de gestion (recherche propriétaire…) : 16€ 

Bonjour, les amis, c’est moi, Porthos, je viens 
vous rappeler le calendrier 2016. 

 

Portes Ouvertes au refuge, 
Le samedi 23 avril, à partir de 14h, 

et le dimanche 24 avril, à partir de 10h. 
 

Assemblée Générale le 10 mai, 
de 20h à 22h30, salle Valmy, 

 rue Flandres-Dunkerque 
à Châlons en Champagne. 

 

Fête des Animaux au refuge. 
Le samedi 1er octobre, à partir de 14h, 

et le dimanche 2 octobre, à partir de 10h. 

http://www.refuge-acpa.fr/


 
En vrac, pour ne pas oublier… 

 Penser à vérifier les  vaccinations de son animal et à faire les rappels en 

temps voulu, surtout si on envisage de voyager avec lui, mais aussi si on doit le 

laisser en pension, dans tous les cas, le carnet de santé à jour sera demandé, dans 

certaines régions il peut être nécessaire de procéder à des vaccinations 

particulières en raison de maladies spécifiques, se renseigner auprès de son 

vétérinaire. 

 Penser à vérifier la validité de la protection antiparasitaire. Puces, tiques et 

poux ont la peau dure, et les hivers relativement doux et humides que nous 

connaissons favorisent leur prolifération. 

 Ne pas laisser son animal en attente dans une voiture, même à l’ombre, 

même par temps couvert, la température peut très vite devenir très élevée dans 

l’habitacle d’un véhicule, et ce n’est pas le filet d’air qui passera entre les vitres 

entr’ouvertes  qui  suffira à la rendre supportable. Danger mortel de 

déshydratation ! 

  Si vous allez à la plage avec votre chien, penser à le rincer à l’eau douce pour 

le débarrasser du sel et du sable qui se sont accrochés à sa fourrure, et 

particulièrement entre les doigts, ce qui peut entraîner des irritations locales, et 

des problèmes de peau. 

 Certaines races craignent le soleil, pour différentes raisons, fourrure trop 

dense ou au contraire trop clairsemée, état de santé, truffe claire, etc… le parasol 

peut aussi être fait pour les chiens ! 

 En voyage ou en promenade, penser à le faire boire régulièrement. Athos 9, page 2 
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La vente d’animaux sur internet  réformée. 
 

Depuis le 1er janvier 2016, les particuliers ne peuvent plus vendre de chiots ni de 
chatons sur Internet sans avoir préalablement obtenu un numéro Siren. 
Une loi désormais plus stricte pour lutter notamment contre le trafic d’animaux. 

Ce qui change : 
Depuis le  1

er
 janvier 2016, tout particulier qui souhaite vendre ses chiots ou ses chatons 

devra faire l’objet d’une déclaration préalable à la chambre d’agriculture de son 
département, et obtenir un numéro Siren comme pour n’importe quelle activité 
commerciale. Celui-ci lui permettra de se déclarer éleveur dès la première portée et devra 
être mentionné sur les petites annonces publiées sur le Net. 
Cette nouvelle loi change considérablement la donne puisque, auparavant, aucune 
démarche administrative n’était imposée aux particuliers du moment qu’ils vendaient 
moins de deux portées par an. Une situation dénoncée depuis longtemps non seulement 
par les associations de protection animale. Mais aussi par  les éleveurs professionnels 
assujettis à des contraintes et des taxes beaucoup plus lourdes. 
Ainsi, désormais, le numéro Siren sera la condition sine qua non pour valider une vente 
sur un site de petites annonces. Les acheteurs eux-mêmes auront la possibilité de vérifier 
la validé de ce numéro. Seule dérogation : la vente de chiens et de chats de pure race. Ici, 
ce sont les numéros de portées, attribués par les livres généalogiques (notamment le LOF 
et le LOOF) qui sont requis. Au-delà d’une portée néanmoins le numéro Siren sera 
obligatoire. 

Faire la guerre au trafic 
L’objectif de cette loi est double. Le premier est évidemment de lutter contre le trafic 
d’animaux qui fait rage sur internet. Beaucoup de particuliers (70 000 selon les chiffres du 
ministère) arrondissaient leurs fins de mois en vendant des chiots et des chatons sur les 
sites de petites annonces. Si, souvent, les animaux étaient bien traités, ce n’était pas 
toujours  le cas, comme l’a démontré récemment l’association 30 Millions d’Amis en 
révélant au grand jour un élevage dans la Vienne, où les chiens étaient faméliques et 
malades. Enfin, les éleveurs professionnels et les animaleries se plaignaient d’une 
concurrence déloyale, surtout depuis que la TVA est passée de 7 à 20 % l’année dernière. 

Traque sur internet 
Concrètement, pour que la mesure fonctionne, les principaux sites de petites annonces 
entre particuliers ont été mis à contribution par le ministère. Ces derniers doivent en effet 
s’engager à ne pas valider les annonces qui ne comporteraient pas de numéro Siren. Cela 
devrait considérablement réduire le trafic d’animaux sur le Net, mais rien n’empêchera 
les moins scrupuleux de commercer de la « main à main ». Aux futurs propriétaires de 
chiens et chats alors d’être particulièrement vigilants.  

Concernant les sanctions prévues par la loi, l’oubli de la mention du numéro 
Siren sera sanctionné d’une amende de 750 euros. Et si la fraude est constatée, 
c’est-à-dire si le particulier ne dispose pas de ce numéro, l’amende s’élèvera à 
7500 €uros. 
 Athos 9, page 2 



Ils donnent de leurs nouvelles… 

 

VU de MA NICHE… 

Lors d’un numéro précédent, je vous ai raconté des histoires de chiens  
devenus   célèbres pour leur fidélité envers leurs maîtres. 
Et bien, aujourd’hui, je vais vous conter l’histoire vraie d’une infidélité, celle du lévrier Yoland. 

Ceci commence en 1340. 

Yoland était un jeune lévrier blanc offert en remerciement au Duc Jean de Bretagne par une 
prophétesse qu’il venait de sauver de la lapidation. « Mais souviens-toi, Monseigneur, ce 
chien a comme moi un don de voyance et il appartiendra à jamais au Duc de Bretagne » 
l’avertit la femme. 
Mais le bon Duc Jean a un souci, il n’a pas d’héritier direct. Seule sa nièce Jeanne de 
Penthièvre, qu’il aime beaucoup, trouve grâce à ses yeux, mais en vertu de la loi salique 
cette dernière ne peut monter sur le trône. Il faut donc la marier. Les prétendants ne 
manquent pas mais 3 hommes se détachent : Charles d’Evreux, fils du Roi de Navarre, Jean 
de Montfort Plantagenet, descendant de Richard Cœur de Lion, et Charles de Blois dont 
Jeanne est amoureuse. Le Duc Jean ne sait que faire et régulièrement il demande à son 
lévrier auquel il est très attaché de choisir en posant sa patte sur une lettre de l’alphabet : E 
pour Evreux, P pour l’anglais, B pour Blois. Mais à chaque fois le chien pose sa patte sur… Y 
comme Yoland. 
Le jour du choix arrive et les prétendants sont là, tous intéressés par l’héritage sauf Charles 
de Blois qui à 17 ans est lui aussi amoureux de Jeanne. 
Impatiente, la jeune femme cachée derrière une tenture désigne à Yoland le Comte de Blois. 
Le chien s’élance alors en aboyant et pose ses deux pattes sur l’épaule du jeune homme. Les 
dés sont jetés, Charles de Blois sera le futur Duc de Bretagne. Mais Jean de Montfort, 
furieux, ne l’entend pas ainsi, et pendant plus de 20 ans une terrible guerre va opposer les 
deux camps, l’un dirigé par Jeanne de Penthièvre aidé de Du Guesclin, l’autre mené d’abord 
par Jean de Montfort puis par sa veuve au nom de leur fils et soutenu par les anglais. 
Enfin, en 1363, épuisés les deux partis décident de signer un traité à la grande joie de Charles 
de Blois. Mais c’est compter sans l’obstination de Jeanne qui refuse de signer et renvoie son 
mari au combat. Le 22 septembre 1364, un affrontement ultime a lieu à Auray, mais juste 
avant le début des combats, le vieux lévrier Yoland qui n’a jamais quitté les sabots du cheval 
de Charles de Blois s’élance à grands bonds, traverse les lignes ennemies, échappe de 
justesse aux  flèches  du camp adverse, s’approche du jeune Comte de Montfort et lui pose 
les pattes sur les épaules. A l’issue de cette bataille au cours de laquelle Charles de Blois fut 
assassiné, Jean de Montfort accompagné du lévrier blanc devint Duc de Bretagne sous le 
nom de Jean IV de Bretagne. 
La prophétesse l’avait dit : ce chien n’appartiendrait qu’au Duc de Bretagne. 
Dans l’église des Cordeliers, à Rennes un très beau vitrail représente Jean IV de Bretagne 
accompagné de son lévrier posant la patte sur son épaule. 
 
Sources : Histoires extraordinaires de Louis Pauwels 
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Sino a un nouveau métier : 
testeur de coussin 

 
La vie en 3 C :  

caresses, 
croquettes, 
coussins 
 

Une vraie vie de chien !!! 

Les mots pour le dire… 

Zorro est donc un chat spécial : d’abord ce n’est pas « mon » chat. La petite médaille 

bleue qu’il porte autour du cou révèle qu’il appartient à quelqu’un que je ne connais pas, 

qui habite quelques immeubles plus loin, de l’autre côté de la rue. En vérité Zorro 

appartient à lui-même. La rue elle-même lui appartient, à voir la façon dont il s’y déplace, 

souverain et tranquille, royal. 

Zorro est spécial, mais pas aux yeux de son maître, étant donné qu’il n’en a pas : c’est lui 

qui choisit avec qui il veut être, et quand, et qui se fait respecter par ses pseudo-maîtres, 

par le voisinage. C’est lui qui nous honore de sa visite et de sa présence. 

….Il s’en va et s’en vient comme bon lui semble. J’accepte de me laisser choisir par Zorro. 

C’est un chat adapté à moi qui aime les disparitions. En laissant Zorro me choisir, je 

deviens une partie de sa réalité. J’aime la façon dont Zorro la traite. 

Le chat d’ « Alice au Pays des Merveilles » disparaissait, lui aussi. 

Extrait de  « Mon chat ZEN, 30 leçons de sérénité » 
Ludovica Scarpa Ed . j’ai lu, traduit de l’italien 
 
L’auteur est professeur de théories et techniques de communication à l’Institut Universitaire de 
Venise et Docteur en philosophie à l’Université libre de Berlin. 
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 Suivi des animaux placés… 

Lorsqu’un animal est placé, nous aimons avoir de ses nouvelles, savoir comment il s’est 

adapté à sa nouvelle famille. Certains sont plus sensibles que d’autres, les chats en 

particulier. Le changement de lieu, d’environnement peut les stresser et donner lieu à 

des difficultés passagères de santé ou de comportement, qui peuvent surprendre les 

nouveaux maîtres. 

Nos équipes de bénévoles vont visiter les nouvelles familles adoptantes et peuvent 

apporter aide et conseils quand quelques problèmes d’adaptation se posent. Il ne faut 

pas hésiter à en parler, car il suffit parfois de peu de chose pour améliorer la situation. 

L’animal adopté a souvent  passé plusieurs mois au refuge, où il a pris certaines 

habitudes, il faut lui laisser le temps de se créer de nouveaux repères. 

Nous cherchons à compléter cette équipe de visiteurs, si ce 

rôle important vous intéresse, renseignez vous à l’accueil. 

*************************************************** 

Malheureusement, le suivi des animaux nous conduit parfois 

à prendre en compte des plaintes pour maltraitance. 

La maltraitance animale relève parfois, trop souvent, de la perversité de celui qui 

l’exerce, mais elle peut aussi être le résultat de l’ignorance qui conduit à des 

comportements inappropriés envers un animal dont on ne connait pas vraiment les 

besoins, en nourriture, en soins, en espace de liberté. 

Notre équipe d’enquêteurs se rend sur place, en relation avec les forces de police, pour 

évaluer la situation faite à l’animal, émettre des avertissements ou prendre des 

mesures de saisie.  

Dans les cas les plus graves, une plainte est déposée auprès de la justice, car les 

mauvais traitements envers les animaux sont punis par la loi, et les associations de 

protection ont la possibilité de se porter partie civile au nom des animaux maltraités. 

Le refuge suit actuellement 8 dossiers de plaintes pour maltraitance. 

                       

                  

Athos 9, page 13 

5(5page  

PORTES OUVERTES 
Comme chaque année, nous saluons le retour du printemps par l’organisation de 

« Portes Ouvertes » qui nous permettent de nous rencontrer, de partager un 

moment de convivialité autour de l’amour des animaux. 

Ces deux journées auront lieu  

le  samedi 23 avril, de 14h à 18h 

et le dimanche 24 avril, à partir de 10h. 

Venez nombreux, c’est l’occasion de rencontrer les bénévoles qui 

contribuent à la bonne marche du refuge, c’est peut-être aussi 

l’opportunité de s’engager, car comme toutes les associations déjà 

anciennes, le refuge est à la recherche de nouvelles bonnes volontés. 

Le bénévolat peut prendre plusieurs aspects, les besoins sont nombreux et 

variés, renseignez-vous à l’accueil… 

Cotisations : 

Si ce n’est pas déjà fait, profitez des portes ouvertes pour mettre à jour vos 

cotisations, notre association fonctionne en très grande partie grâce aux dons de 

nos adhérents, qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. 

Il n’y a pas de  don insignifiant, tous les gestes généreux sont respectés et 

reconnus par l’envoi d’un reçu fiscal à faire valoir selon la loi de finances au 

moment de la déclaration d’impôts sur le revenu. 

Si le donateur effectue ses versements en plusieurs fois, le reçu fiscal annuel 

prendra en compte la totalité des dons effectués au cours de l’année. 
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Les chouchous, toujours… 

 

              

 
 

 

Déclaration de candidature au Conseil d’Administration,  

ASSEMBLEE GENERALE 2016 

Monsieur, Madame : 
 
Nom :     Prénom : 
Date de naissance : 
 
Adresse postale complète : 
 
 
 
Téléphone :   Adresse informatique : 
 
Déclare être candidat(e) au Conseil d’Administration de l’ACPA 
   A     le 
    signature 

 
 
*à compléter et renvoyer au refuge ACPA, chemin du Platier 51510 FAGNIERES 

ASSEMBLEE GENERALE 2016 

Vous êtes amicalement invités à participer 
à  l’Assemblée Générale annuelle 

qui   se tiendra le 10 mai prochain, 
salle   Valmy, rue Flandres Dunkerque,  

de  20h00 à 22h30. 
 

Ordre du jour 

Rapport moral 
Rapport d’activité 

Rapports financiers  2014 et 2015 
Renouvellement de membres du Conseil d’Administration 

Questions diverses 

 

Laetitia aime beaucoup les 

huskys, pour leur caractère, leur 

beauté, leur indépendance, elle a 

une préférence pour Braco en qui 

elle retrouve ces traits de 

personnalité. 
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Un des fidèles huskys de 

Laetitia, fier et sûr de lui, 

comme on peut le voir, 

bien dans sa tête, bien 

dans ses poils. 
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Aventure en Equateur  Lors de la course Adventure Racing WorldChampionship en 

Equateur, qui est la course la plus difficile au monde avec un parcours de 700km en pleine 

forêt équatoriale incluant des épreuves de résistance physique extrêmement  exigeantes, le 

groupe Team Peak Performance fait une pause pour manger. 

Mikaël  Lindnord, le chef d’équipe, aperçoit alors un chien  affamé, sans doute abandonné 

et seul, vu son état de fatigue incroyable. 

Celui-ci s’approche d’eux et se couche à leurs pieds, sans rien dire. 

 

 

Mikaël décide de lui donner à manger : « j’ai pensé qu’il avait faim et 

je lui ai donné une boulette de viande. Et puis j’ai cessé de penser à 

lui. » 

Puis les 4 sportifs reprennent leur course. Après plusieurs kilomètres, 

ils se sentent suivis et se retournent : le chien est derrière eux. 

Malgré sa fatigue, il avait décidé de les suivre, prêt à braver la boue,  

le dénivelé et les rivières pour ne pas être séparé d’eux. Ce nouveau 

coéquipier canin hors normes voulait les suivre tout au long de cette 

aventure extrême. Ils ont bien essayé de le décourager, mais rien n’y 

a fait. 

 La nouvelle équipe s’est alors entraidée, les sportifs devant parfois aider le chien à passer 

certains obstacles ; mais le chien ne voulait rien lâcher, embourbé ou exténué, après avoir 

bu et mangé un peu, il voulait toujours repartir et les suivre plus loin. 

Lors de la dernière épreuve, les organisateurs ont demandé aux suédois de ne pas laisser le 

chien les suivre dans une descente en kayak de près de 60 km sur un torrent trop 

dangereux. C’était sans compter sur la détermination du chien, qui sitôt les kayaks mis à 

l’eau, sauta pour les rejoindre et se mit à nager derrière eux. Le chef d’équipe, touché par 

la volonté du chien, l’a accueilli dans son embarcation, et ce sont 5 équipiers qui ont franchi 

l’arrivée, après 6 jours de compétition effrénée. 

Après la course, Mikaël n’a pas voulu se séparer de ce compagnon extraordinaire et l’a 

adopté en le baptisant Arthur. « Je suis allé en Equateur pour gagner le Championnat du 

Monde, au lieu de cela, je me suis fait un nouvel ami…C’était le destin » 
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Sultan est le chouchou 
d’Anaïs, parce qu’il est très 
calme, réservé, pas craintif, il 
aime être tranquille, il ne 
veut peut-être pas déranger 
sa nouvelle coiffure ! 
A gauche : avant toilettage 
A droite : après toilettage 
Hé oui, c’est le même chien ! 

 

 
 
Très grand, très beau, très fier, très dominant, 
Findus est le chouchou d’Emmanuel, qui le 
trouve superbe. 
C’est pas parce qu’on est grand qu’on n’aime 
pas les câlins, Findus apprécie, mais aime 
choisir le moment ! 

                    

Le chouchou d’Aurélie, c’est Doudou, parce qu’il est 

drôle, qu’il cherche le contact par le jeu, il parait qu’il 

joue à « 1,2,3, soleil ! » 

 

Ludivine aime les labradors, elle a 

craqué pour Fizz, qui n’est pas encore 

habitué à sa nouvelle vie ! 
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Les chouchous 



 

  

 

 

 

La page des chouchous 

Employés au refuge, ils sont aux premières loges pour prendre contact avec les animaux, 
également avec leurs maîtres, qu’ils soient en cours d’adoption ou en cours d’abandon. Ils 
sont donc à même d’évaluer les qualités et défauts des différentes races, de chiens 
comme de chats, qui peuplent les enclos.  Leurs conseils sont avisés, que ce soit pour le 
choix d’un animal ou pour l’installation de celui-ci dans sa nouvelle famille. 
Il peut leur arriver d’avoir un coup de cœur pour l’un ou l’autre de nos pensionnaires, c’est 
bien naturel. Aujourd’hui, ils nous parlent de leurs chouchous. Ce qu’ils nous en disent 
nous montre qu’au-delà des critères habituellement attachés à la race, chaque animal a sa 
propre personnalité, construite au fil du temps, en fonction de son histoire, comme pour 
tout être vivant. 
 

Le chouchou de Denis, c’est Jack….Jack, le voilà, c’est un épagneul breton, marron 

et blanc, tout jeune. Il piétine sur ses 4 pattes, le regard  vif, en frétillant de tout son 
corps, un grand sourire de chien au bord de sa gueule. On dirait qu’il danse. Il est si vif, si 
confiant, si prêt à se jeter dans les bras d’un nouveau maître que c’en est émouvant.  
Si innocent, si naïf devant la cruauté du monde, qui peut-être ne voudra pas de lui, car 
Jack est un « pas comme les autres », et malgré tous les beaux discours, les « pas comme 
les autres » ne sont pas toujours bienvenus, qu’ils aient 2 ou 4 pattes, on préfère les 
écarter, les évincer, ne plus les voir. Innocents, mais punis quand même, le comble de 
l’injustice ! 
Jack est sourd, il faudra donc le promener en laisse, et surveiller qu’il ne puisse pas 
s’enfuir, car il n’aura pas de rappel. A part cela, il est beau, bien dans les standards de sa 
race, bien dans ses poils, pas spécialement peureux, et surtout d’une grande gentillesse, 
prêt à faire la fête à un maître patient qui lui donnera l’occasion de créer une forte 
relation avec lui.  
Il y a des exemples d’animaux affectés du même handicap, et qui,  à force d’observer leur 
maître, ce que font tous les chiens, ont réussi à construire avec lui un système de 
communication basé sur des gestes, des rituels, de telle sorte que le handicap du chien n’a 
pas nui aux rapports animal-maître, au contraire. 
 

 

La vie du refuge 

* Remerciements à Mmes Chaineaux et Robert pour les collectes effectuées à Carrefour,Leclerc, 

Jardiland et Cercle Vert : 1860 kilos de croquettes collectés auxquels s’ajoutent 500 kilos offerts par 

ces différentes enseignes, ainsi que 590€ provenant de ventes diverses. 

* certains arbres ont été élagués, leur développement devenant gênant pour la sécurité des 

toitures 

*  dans les boxes, les trappes de sécurité dégradées ont été remplacées, les grilles ont été réparées, 

nos pensionnaires sont à nouveau à l’abri et en sécurité, nos employés peuvent également faire 

leur travail à l’écart des initiatives des chiens 

* l’entretien et la réparation des niches continue régulièrement, les chiens passant leur temps à 

refaire avec leurs dents et leurs pattes la décoration de leur habitat. 

*  au fur et à mesure des réparations, les matériaux indésirables comme les produits amiantés sont 

éliminés, pour la santé de tous les usagers, humains ou animaux. 

*  à prévoir, la remise en état des dalles de béton dans les grands  enclos situés au centre de la 

cour, les surfaces dégradées deviennent difficiles à laver et à maintenir dans l’état de propreté 

indispensable à la bonne santé des animaux 

*  à l’étude, la possibilité d’installer un abri léger permettant d’accueillir nos véhicules la plus 

grande partie du temps et les manifestations « portes ouvertes » du printemps et de l’automne. 

L’étude devra permettre de définir les possibilités techniques, juridiques et financières de cette 

opération, la décision sera in fine prise par le Conseil d’Administration. 

*  à l’étude également, la possibilité d’augmenter la capacité d’accueil des chats, le nombre de 

chats errants sans maître allant en augmentant, malgré les campagnes répétées appelant à leur 

stérilisation, ce qui est pourtant le seul moyen efficace de contrôler  l’évolution des populations 

félines, une action allant dans ce sens a été réalisée au Mont Bernard, où 7 chats ont été stérilisés 

et remis sur place, avec l’aide financière d’entreprises présentes sur le lieu. 

*  une plainte pour usurpation d’identité a été déposée contre un site frauduleux qui prétendait 

vendre un certain nombre d’objets artisanaux à notre profit, au risque de se répéter, 

prudence sur Internet, le refuge ne vend ni animaux, ni quoi que ce soit 

de cette manière, pas plus qu’en porte à porte ou à la sauvette, les 

seules ventes ont lieu au moment des portes ouvertes, sur place,  au 

printemps et au début d’octobre. 

Athos 9, page 10 Athos 9, page 7 

 

Qui pourra résister à cet air  

si  doux et si gentil ? 



           

           

           

   

 
 

 

 

Athos 9, page 9 

Denis nous parle du Malinois :  
Ce beau et grand chien, aux formes harmonieuses, au regard vif et intelligent peut en séduire 
plus d’un, mais avant de l’adopter, il faut prendre le temps d’y réfléchir, car ce condensé de 
muscles et d’énergie, d’explosivité, comme on dit chez les sportifs de haut niveau, ne se 
contentera pas de quelques  minutes de promenade pipi au square du coin, ou de somnoler 
en vrac sur le canapé le dimanche après-midi, devant le foot. C’est un actif, un vrai, qui a 
besoin  d’espace, de jeu, de travail, d’attention, car c’est au travers des activités qu’il 
construit avec son maître une relation très forte, qui en fait un vrai partenaire, un équipier. 
Ce n’est pas par hasard si on trouve beaucoup de ces chiens dans les forces de l’ordre, dans 
les unités de secours en montagne, dans les unités de recherche engagées dans les grandes 
catastrophes naturelles. Leur courage, leur dévouement y est total, et peut les conduire à la 
mort, comme pour la chienne Dièsel, lors des attentats de novembre 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

Emu par le sort de Dièsel, monsieur Jean-Loup Foucher a souhaité lui rendre hommage dans 
notre bulletin, car il a considéré que les discours officiels avaient manqué de reconnaissance 
envers cet animal.  
Voici ce qu’il a écrit : « Elle s’appelait Dièsel, c’était un chien d’attaque malinois ; quand la 
porte a explosé, elle a été la première lancée à l’assaut, fauchée par une rafale ; il y a 
beaucoup de morts et de blessés graves dans ces terribles journées, mais cela n’empêche 
pas de rendre hommage à ces animaux qui sont envoyés les premiers partout dans le 
monde.  
 
Aujourd’hui, je lui donne la parole : 
« Que se passe-t-il ? On m’a réveillée de bonne heure, ce n’est sûrement pas un exercice, on 
en fait plein, mon maître est bien nerveux ce matin en me mettant laisse et muselière. Allez, 
on est parti, tous les copains sont là, on se salue. Tous les hommes sont lourdement armés, 
ça sent la grosse bagarre. 
J’aime bien les opérations, on m’a préparée à cela des mois durant, j’ai fait les écoles 
cynophiles, on m’a déclarée « bon pour le service », et quand je réussis tout ce que l’on me 
demande, je joue avec mon maître, on est content, tous ses copains du GIGN m’aiment bien. 
Mais ce matin, cela m’inquiète, c ’est pas comme d’habitude. 
Allez, on est sur zone, on monte l’escalier branlant, mon maître m’enlève la muselière, je le 
regarde, je l’aime bien, quand tout sera fini, il va jouer avec moi. Attention, ils ont mis les 
explosifs sur la porte, ça va péter, je n’aime pas cela, j’ai les oreilles sensibles. Il m’a enlevé 
ma laisse et me tient par le collier ; la porte explose ; il me dit  « Attaque, Dièsel , je bondis. » 
 
Dièsel  a  bondi pour se ruer sur la silhouette armée, pour saisir la main armée, les balles 
l’ont fauchée, il n’y aura pas de jeu après pour Dièsel, dans les communiqués officiels pas un 
mot pour le chien d’assaut. 
 
J’espère pour elle une décoration à titre posthume, régulièrement les chiens sont décorés. 
Elle a fait le devoir qu’on lui appris, sa récompense, jouer avec son maître, un grand 
copain…. » 

Athos 9, page 8 


